
308 Assemblee generale - Trente-sixieme session 

36/122. Rapport du Comite special de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du role 
de )'Organisation 

L 'Assemhlee genera le, 

Reaffirmant son soutien aux buts et principes 
enonces dans la Charle des Nations Unies, 

Rappe/ant ses resolutions 686 (VII) du 5 decembre 
1952, 992 (X) du 21 novembre 1955, 2285 (~XII) du 
5 decembre 1967, 2552 (XXIV) du 12 decembre 
1969, 2697 (XXV) du 11 decembre 1970, 2968 (XXVII) 
du 14 decembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 decembre 
1974, 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 2925 (XXVII) 
du 27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 
1973 et 3282 (XXIX) du 12 decembre 1974, relatives 
au raffermissement du role de !'Organisation des 
Nations Unies, 

Rappe/ant en particulier sa resolution 3499 (XXX) 
du 15 decembre 1975, par laquelle elle a cree le Co
mite special de la Charle des Nations Unies et du 
raffermissement du role de !'Organisation, et ses reso
lutions 31/28 du 29 novembre 1976, 32/45 du 8 de
cembre 1977, 33/94 du 16 decembre 1978, 34/147 du 
17 decembre 1979 et 35/164 du 15 decembre 1980, 

Avant examine le rapport du Comite special de la 
Charle des Nations Unies et du raffermissement du 
role de l'Organisation sur les travaux de sa session 
tenue en 1981 59 , 

Notant que des progres notables ont ete faits dans 
l'accomplissement du mandat du Comite special, 

Notant egalement Jes progres realises au cours du 
debat qu'elle a consacre pendant sa trente-sixieme 
session a la question intitulee "Reglement pacifique 
des differends entre Etats", inscrite a l'ordre du jour 
comme suite a la resolution 35/ 164 de I' Assemblee 
generale, en particulier en ce qui concerne l'examen 
du projet de Declaration de Manille sur le reglement 
pacifique des differends internationaux60 , 

Notant !'importance que peut avoir, pour faciliter 
l'accomplissement de la tache du Comite special, la 
tenue de consultations avant les sessions du Comite 
entre Jes membres du Comite et les autres Etats inte
resses, 

Considerant que le Comite special ne s 'est pas en
core completement acquitte du mandat qui Jui a ete 
confie, 

1. Prend actc du rapport du Comite special de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
role de !'Organisation; 

2. Decide que le Comite special doit poursuivre 
ses travaux en vue de s'acquitter des taches suivantes 
qui lui ont ete confiees : 

a) Dresser la liste des propositions qui ont ete fai
tes ou qui seront faites au sein du Comite et preciser 
celles qui ont suscite un interet particulier; 

h) Examiner Jes propositions qui ont ete faites OU 

qui seront faites au sein du Comite en vue d'accorder 
la priorite a l'examen de celles sur lesquelles un ac-

'" Documents ,~{ticicls de /'Assemhlee Renera/e, trente-sixieme 
w·11ion, Supplement n" 33 (A/36/33), 

"'' Voir resolution 36/ 110 ci-dessus, 

cord semble possible et faire des recommandations a 
ce sujet; 

3. Decide egalement que le Comite special tiendra 
sa prochaine session du 22 fevrier au 19 mars 1982; 

4. Prie le Comite special, a sa prochaine session : 

a) D'accorder la priorite a ses travaux au sujet des 
propositions concernant la question du maintien de la 
paix et de la securite internationales, y compris celles 
qui concernent le fonctionnement du Conseil de secu
rite, afin de poursuivre son examen de la liste de pro
positions figurant dans son rapport sur les travaux de 
sa session tenue en 198061 et d'etudier Jes recomman
dations et propositions presentees au cours de sa ses
sion de 1981 et a la suite de cette session; 

h) D'examiner Jes propositions faites par les Etats 
Membres concemant la question de la rationalisation 
des procedures existantes de !'Organisation des Na
tions Unies et, ensuite, toutes propositions sur d'au
tres sujets; 

5. Prie egalement le Comite special de mettre 
definitivement au point le projet de Declaration de 
Manille sur le reglement pacifique des differends inter
nationaux, aux fins d'examen et d'adoption par I' As
semblee generale, et de le presenter a celle-ci !ors de 
sa trente-septieme session; 

6. Prie en outre le Comite special, vu les progres 
qu'il a accomplis pour ce qui est de la question du 
reglement pacifique des differends, de poursuivre ses 
travaux sur cette question en examinant les autres 
propositions figurant sur la liste etablie par lui con
formement a la resolution 33/94 de I' Assemblee gene
rale6~; 

7. Prie le Comite special de ne pas perdre de vue 
!'importance de parvenir a un accord general chaque 
fois que cela presente un interet pour le resultat de 
ses travaux; 

8. Prie instamment les membres du Comite spe
cial de participer pleinement aux travaux qu'il entre
prend dans l'accomplissement du mandat qui lui a ete 
confie; 

9. Decide que le Comite special autorisera Jes ob
servateurs d'Etats Membres a participer a ses reu
nions et, compte dument tenu de considerations d'ef
ficacite et de temps dont ii dispose, leur permettra de 
participer aux reunions de ses groupes de travail; 

10. Im•ite les gouvernements a communiquer ou a 
mettre a jour, s'ils l'estiment necessaire, leurs obser
vations et propositions, conformement a la resolution 
3499 (XXX) de I' Assemblee generale; 

11. Prie le Secretaire general d'etablir un docu
ment de travail officieux comportant une analyse suc
cincte des declarations faites sur la question a la 
Sixieme Commission, au cours de la trente-sixieme 
session de I' Assemblee generale, et de le presenter au 
Comite special a sa prochaine session; 

12. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special tout l'appui necessaire, y compris l'etablisse
ment de comptes rendus analytiques de ses seances; 
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,·ession. Supplem,,111 11° 33 (A/35/33 et Corr. I), sect, II.A, 

62 /hid .. trente-quatrieme session, Supplement 11° 33 (A/34/33), 
par. 13: 



IX. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Sixieme Commission 309 

13. Prie le Comite special de presenter un rapport 
sur ses travaux a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-septieme session; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-septieme session la question intitulee 
"Rapport du Comite special de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du role de l'Organi
sation". 

94e seance p/eniere 
I I decembre 1981 

36/123. Mise a jour du Repertoire de la pratique du 
Conseil de securite et du Repertoire de la pra
tique suivie par Jes organes des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 602 (VI) du 1 er fevrier 
1952 et 686 (VII) du 5 decembre 1952 concernant 
l'etablissement et la publication du Repertoire de la 
pratique du Conseil de securite, 

Rappe/ant ses resolutions 796 (VIII) du 27 no
vembre 1953 et 992 (X) du 21 novembre 1955 con
cernant l'etablissement et la publication du Repertoire 
de la pratique suivie par Jes organes des Nations 
Unies, 

Rappe/ant egalement sa resolution 2482 (XXIII) du 
21 decembre 1968 concernant le budget de l'exercice 
1969, qui prevoyait la creation de nouveaux postes 
pour la poursuite des travaux sur les repertoires rela
tifs a la Charte des Nations Unies, a la pratique suivie 
par les organes des Nations Unies et au reglement 
interieur de I' Assemblee generale, qui seraient entre-

pris par la Division des questions juridiques generates 
du Bureau des affaires juridiques du Secretariat, 

Rappe/ant en outre sa resolution 35/164 du 15 de
cembre 1980 concernant l'etablissement et la publica
tion des supplements aux deux repertoires, 

Prenant acte du paragraphe 13 du rapport du 
Comite special de la Charle des Nations Unies et du 
raffermissement du role de l'Organisation sur les tra
vaux de sa session tenue en 198163 , 

Prenant acte ega/ement du rapport du Secretaire 
general sur l'etat de l'etablissement et de la publica
tion des deux repertoires64 , 

Reconnaissant !'importance et l'utilite des deux re
pertoires en tant que principales sources de rensei
gnements pour Jes eludes analytiques sur !'application 
et l'interpretation des dispositions de la Charle et des 
reglements interieurs etablis en vertu de cet ins
trument, 

Prie le Secretaire general d'accorder une priorite 
elevee a l'etablissement et a la publication des sup
plements au Repertoire de la pratique du Conseil de 
securite et au Repertoire de la pratique suivie par /cs 
organes des Nations Unies, afin de mettre ces publi
cations a jour le plus rapidement possible et de pre
senter un rapport interimaire sur la question a I' As
semblee generale lors de sa trente-septieme session. 

94e seance p/eniere 
I I decembre 198/ 
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